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Lettre datée du 2 mai 1997, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent des Pays-Bas auprès de 

l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence
de l'Union européenne sur les élections en El Salvador, publiée le
30 avril 1997.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de la cinquante et unième
session de l'Assemblée générale, au titre du point 40 de l'ordre du jour.

Le Représentant permanent des Pays-Bas
auprès des Nations Unies 

(Signé) N. H. BIEGMAN 
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ANNEXE

[Original : anglais et français]

Déclaration par la présidence de l'Union européenne sur
les élections en El Salvador, publiée le 30 avril 1997

L'Union européenne se félicite de la tenue des élections législatives et
municipales qui ont eu lieu en El Salvador le 16 mars 1997, qui impliquent un
nouveau progrès dans la consolidation de la démocratie et du processus de paix
entamé avec les accords de 1992. L'Union félicite aussi les membres du nouveau
parlement et leur souhaite beaucoup de succès dans leur travail.

L'esprit civique du peuple salvadorien a permis que la journée électorale
s'écoule avec ordre et tranquillité. La police nationale civile a apporté son
professionnalisme pour que les comices aient lieu sans incidents et sans
irrégularités graves. La Cour suprême électorale a conduit le processus de
dépouillement, ainsi que la notification des résultats, avec correction et
transparence.

Les problèmes qui découlent des déficiences du recensement électoral, de la
distribution des tables de scrutin, ainsi que du système de composition et de
fonctionnement de la Cour suprême électorale, qui expliquent, en partie, le taux
élevé d'abstention, ont souligné à nouveau le besoin d'entamer les réformes
électorales en cours, tel que l'a rappelé le Représentant du Secrétaire général
des Nations Unies à l'occasion de sa dernière visite en El Salvador. Dans ce
sens, l'Union européenne accueille avec satisfaction les déclarations du
Président de la République sur la nécessité de mener à bien ces réformes, de
façon à ce qu'elles soient prêtes avant les élections présidentielles de 1999.

Les pays d'Europe centrale et orientale associés à l'Union européenne, le
pays associé Chypre et les pays de l'Association européenne de libre-échange,
Islande et Norvège, membres de l'Espace économique européen, se rallient à cette
déclaration.
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